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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Inspection du travail
Nomination
Service déconcentré du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE LA SOLIDARITÉ

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 8 septembre 2010 portant nomination du secrétaire général de la direction régionale
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Languedoc-Roussillon

NOR : MTSO1018841A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique,
Vu la loi no 83-864 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action

des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régio-

nales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
Vu l’avis de vacance d’emplois diffusé par note de service du 12 février 2010 ;
Vu l’avis du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi

du Languedoc-Roussillon ;
Vu les avis du secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales et du secrétaire général du minis-

tère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget, des comptes publics et de la réforme
de l’État,

Arrête :

Article 1er

M. HA QUANG TRUNG Albert, directeur du travail, est nommé secrétaire général de la direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Languedoc-Roussillon pour une
durée de cinq années à compter du 1er septembre 2010.

Article 2

Le directeur général de l’administration et de la modernisation des services est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique.

Fait à Paris, le 8 septembre 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services, 
L. ALLAIRE
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